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Monsieur Laurent MOSAF; 

Président de la Chambrc! des Députés 
Luxembourg 

Luxembourg, le 31 octobre': 2012 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article BCi' du règlement de la 
Chambre des Députés, je souhaiterais poser une série de questions :i li^adame la Ministre de 
la Famille et de l'intégration au sujet de l'accessibilité des lieux ouvet^i au public. 

La loi du 29 mars 2001 portant sur l'accessibilité des lieux ouverts au public définit que 
rautorisation de construire ou de rénover un lieu ouvert au pub'iic n'est accordée par 
l'autorité compétente qu'à condition que le projet respecte les exigences techniques dites 
d'accessibilité qui sont déterminées par les règlements grand-ducau«! Iles 23 novembre 2001 
et 25 janvier 2008 repris dans le texte coordonné du 17 mars 2008. Il est également précisé 
que ces lieux ouverts au public sont certifiés conformes moyennant un label à remettre par 
le Service national de la sécurité dans la Fonction publique (SNSFP). 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Madjlme la Ministre de la 
Famille et de l'Intégration : 

• Combien de lieux ouverts au public ont été certifiés par le label précité ? 
• Existe-t-il une base de données consultable par le grand public qui répertorie les lieux 

certifiés accessibles ? 
• Combien de projets sont actuellement pendants auprès du SMSi-P ? 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma parf;iitie considération, 

Tessy ScHoItes 
Dépu!ée 

13, rue du Rost-L-2447 Luxembourg - Tél : 47 10 55 -1 - Fax : 22 59 22 i:sv@chd.lu 


